
L'employeur peut-il interdire l'usage du téléphone personnel
pendant le temps de travail ?

Réponse courte

L'employeur peut restreindre ou interdire l'usage du téléphone personnel pendant le temps de travail, sous

réserve que cette mesure soit justifiée par des impératifs professionnels légitimes, proportionnée et non

discriminatoire. Une interdiction totale n'est possible que dans des cas exceptionnels (sécurité, confidentialité) et doit

être formalisée dans le règlement intérieur après consultation de la délégation du personnel.

La mesure doit être formalisée par écrit dans le règlement intérieur, une note de service ou le contrat de travail, en

précisant l'étendue de la restriction, les postes et horaires concernés, les exceptions autorisées, les modalités de

contrôle et les sanctions applicables. Toute surveillance nécessite la consultation préalable de la délégation du

personnel et l'information individuelle des salariés. Une politique trop restrictive peut être contre-productive et source

de contentieux : l'employeur doit veiller à un équilibre entre impératifs professionnels et droits fondamentaux.

Définition

L'usage du téléphone personnel au travail comprend toute utilisation d'un appareil de communication mobile

privé (appels, messages, internet, applications) pendant les heures de travail effectives. Cette utilisation relève

du droit à la vie privée du salarié mais peut être encadrée par l'employeur dans les limites fixées par le Code du

travail luxembourgeois.

L'encadrement porte sur les conditions d'utilisation, les restrictions d'horaires, les postes concernés et les

modalités de contrôle, dans le respect des droits fondamentaux du salarié.

Questions fréquentes

Comment formaliser une restriction d'usage du téléphone personnel ?

La mesure doit être formalisée par écrit dans le règlement intérieur, une note de service ou le contrat de travail, en précisant l'étendue,
les postes et horaires concernés, les exceptions autorisées, les modalités de contrôle et les sanctions applicables.

Faut-il consulter la délégation du personnel pour cette restriction ?

Oui, toute surveillance nécessite la consultation préalable de la délégation du personnel (article L.414-3 du Code du travail) et
l'information individuelle des salariés. La consultation est obligatoire pour les dispositifs susceptibles d'affecter la vie privée.

L'employeur peut-il interdire l'usage du téléphone personnel pendant le temps de travail ?

Oui, l'employeur peut restreindre ou interdire l'usage du téléphone personnel sous réserve que la mesure soit justifiée par des impératifs
professionnels légitimes, proportionnée et non discriminatoire. Une interdiction totale n'est possible que dans des cas exceptionnels
(sécurité, confidentialité).

Quelles exceptions doit-on prévoir à l'interdiction ?

Il est conseillé de prévoir des exceptions pour les urgences familiales ou médicales et d'autoriser l'usage pendant les pauses. Une
politique progressive de sanctions documentée par incidents et avertissements écrits offre un cadre juste et proportionné.
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Quels textes encadrent les restrictions sur le téléphone personnel ?

L'article 11 de la Constitution (vie privée), les articles L.121-6 (obligations), L.261-1 (surveillance), L.414-3 (consultation délégation),
L.251-1 (non-discrimination) du Code du travail, le règlement (UE) 2016/679 (RGPD) et la loi du 1er août 2018.

Une politique trop restrictive est-elle juridiquement risquée ?

Oui, une politique trop restrictive peut être contre-productive et source de contentieux. L'employeur doit veiller à maintenir un équilibre
entre les impératifs professionnels et le respect des droits fondamentaux des salariés, notamment en cas d'urgence familiale ou
médicale.

Conditions d’exercice

L'encadrement de l'usage du téléphone personnel doit respecter des conditions cumulatives précises :

Condition Exigence

Justification Nature de l'activité, sécurité ou confidentialité

Proportionnalité Restriction adaptée au but recherché

Information préalable Communication aux salariés et à la délégation

Non-discrimination Application uniforme entre salariés (art. L.251-1)

Cas d'interdiction totale Sécurité personnes/biens, données confidentielles, hygiène

Modalités pratiques

La restriction doit être formalisée selon une procédure précise et comporter plusieurs éléments :

Élément Contenu

Support Règlement intérieur, note de service ou contrat de travail

Étendue Portée exacte de la restriction

Postes et horaires Postes et plages horaires concernés

Exceptions Urgences, pauses, situations particulières

Contrôle Modalités de surveillance documentées

Consultation Délégation du personnel (art. L.414-3)

Sanctions Mesures disciplinaires progressives
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Pratiques et recommandations

Il est conseillé de privilégier des restrictions ciblées plutôt qu'une interdiction totale, en prévoyant des exceptions

pour les urgences familiales ou médicales et en autorisant l'usage pendant les pauses. Une politique

progressive de sanctions, documentée par des incidents et avertissements écrits, offre un cadre juste et

proportionné.

La formation de l'encadrement à la gestion de cette problématique est recommandée pour assurer une application

cohérente et éviter les contentieux. L'employeur doit maintenir un dialogue ouvert avec les salariés sur les règles

applicables et leur justification, et réviser périodiquement la politique en fonction des évolutions de l'activité et des

usages.

Cadre juridique

La régulation de l'usage du téléphone personnel sur le lieu de travail repose sur les textes suivants :

Référence Objet

Article 11 de la Constitution Liberté et vie privée

Art. L.121-6 du Code du travail Obligations contractuelles

Art. L.261-1 du Code du travail Vie privée et surveillance au travail

Art. L.414-3 du Code du travail Consultation de la délégation du personnel

Art. L.251-1 du Code du travail Non-discrimination

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) Protection des données personnelles

Loi du 1er août 2018 Régime général de protection des données

Une politique trop restrictive peut être contre-productive et source de contentieux. L'employeur doit veiller à maintenir un équilibre

entre les impératifs professionnels et le respect des droits fondamentaux des salariés, notamment en cas d'urgence familiale ou

médicale.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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